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LE PROJET EAF-NANSEN

La FAO a initié la mise en oeuvre du projet “Renforcement de la base des connaissances pour mettre en œuvre une 
approche écosystémique des pêcheries marines dans les pays en développement (EAF-Nansen GCP/INT/003/
NOR)” en décembre 2006. Le projet est financé par de l’Agence norvégienne de coopération pour le développement 
(Norad). Le projet EAF-Nansen fait suite aux précédents projets/ programmes dans le cadre du partenariat entre 
la FAO, Norad et l’Institut de recherche marine (IMR) de Bergen en Norvège, sur l’évaluation et l’aménagement 
des ressources halieutiques dans les pays en développement. Le projet est mis en oeuvre en partenariat avec les 
gouvernements et en collaboration avec les projets grands écosystèmes marins (GEM) soutenus par le Fonds pour 
l’Environnement Mondial (FEM) et d’autres projets régionaux qui ont le potentiel de contribuer à certains éléments 
du projet EAF-Nansen. 

Le projet EAF-Nansen offre l’opportunité aux pays côtiers de l’Afrique subsaharienne partenaires de recevoir 
un appui technique de la FAO pour le développement de cadres nationaux et régionaux visant une approche 
écosystémique de l’aménagement des pêches et la possibilité d’acquérir des connaissances complémentaires 
sur leurs écosystèmes marins. Ces éléments seront utilisés pour la planification et le suivi des pêcheries et de 
leurs écosystèmes. Le projet contribue à renforcer les capacités des administrations nationales responsables de 
l’aménagement des pêches en introduisant des méthodes d’évaluation des risques écologiques pour identifier les 
questions d’aménagement d’importance majeure ainsi que la préparation, la mise en œuvre et le suivi des progrès 
de la mise en œuvre de plans d’aménagement des ressources marines conformes à  l’approche écosystémique 
des pêches.
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PREPARATION DE CE DOCUMENT

Le compte-rendu de la réunion conjointe des Comités de pilotage régionaux (CPR) du projet EAF-Nansen 
(Renforcement de la base des connaissances pour la mise en œuvre d’une approche écosystémique des pêches 
maritimes dans les pays en développement) a été préparé par un rapporteur sous la direction de l’Unité de 
coordination du projet. La réunion des CPR s’est tenue à Dar es Salaam, en République-Unie de Tanzanie, le  
7 octobre 2013. Ce rapporte rend compte des discussions qui se sont déroulées au cours de la réunion, des 
décisions prises et des recommandations formulées, et a été transmis aux participants pour commentaire et 
confirmation. 
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RÉSUMÉ

La seconde réunion conjointe des Comités de pilotage régionaux (CPR) du projet EAF-Nansen s’est déroulée à 
l’hôtel Whitesands, à Dar es Salaam, en République-Unie de Tanzanie, le 7 octobre 2013. La réunion a été suivie par 
61 participants, comprenant les représentants de 26 pays africains de quatre CPR, à savoir le Comité des pêches 
pour l’Atlantique Centre-Est (COPACE) Nord, le COPACE Sud, la Commission du courant de Benguela (BCC) et 
la Commission des pêches de l’océan Indien sud-ouest (SWIOFC). Des représentants de l’Agence norvégienne de 
coopération pour le développement (Norad), de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) et de l’Institut de recherche marine (IMR) de Bergen, en Norvège, étaient également présents. 

Mlle Fatma Sobo, de la République-Unie de Tanzanie, et M. Mohammed Halifa, des Comores, ont été élus 
présidente et vice-président de la session, respectivement. 

Le Dr Kwame Koranteng, coordinateur du projet EAF-Nansen, a présenté une mise à jour sur l’état des activités 
de renforcement des compétences, les campagnes menées en 2012-2013 et celles prévues en 2014, la politique 
d’accès et d’utilisation des données recueillies à l’occasion des campagnes Nansen, ainsi que les principales 
conclusions de la 7ème réunion annuelle NORAD/FAO/IMR. 

L’analyste/responsable des opérations du projet EAF-Nansen, M. Kyriakos Kourkouliotis, a présenté les aspects 
administratifs et financiers du projet, ainsi que le budget et les sources de financement des régions, et résumé les 
appuis reçus par les pays par le biais des groupes de travail nationaux.

Un rapport sur l’évaluation de la première phase du projet EAF-Nansen a été présenté. L’évaluation recommandait 
que le cadre de la nouvelle phase se fonde sur les résultats, sur une composante plus élaborée de renforcement des 
compétences assurée par le Norad en collaboration avec les institutions de recherche et académiques d’Afrique, 
ainsi que sur une approche de prise en compte explicite de la parité entre les sexes.

Les participants proposèrent une série de recommandations à mettre en œuvre. Ils reconnurent le rôle joué par 
les organisations sous-régionales et régionales des pêches, et exprimèrent également leur gratitude envers le 
gouvernement de la Norvège pour son appui continu à la gestion des pêches en Afrique.

Les présidents et vice-présidents des groupes de travail régionaux (GTR) furent élus comme suit: COPACE Nord:  
Guinée (président) et Maroc (vice-président); COPACE Sud: Sierra Leone (président) et Gabon (vice-président); 
SWIOFC: Mozambique (président) et Tanzanie (vice-président).
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OUVERTURE

1.	 La seconde réunion conjointe des Comités de pilotage régionaux (CPR) du projet EAF-Nansen s’est 
déroulée à l’hôtel Whitesands, à Dar es Salaam, en République-Unie de Tanzanie, le 7 octobre 2013. 
La réunion a été suivie par 61 représentants de 26 pays africains, de commissions des pêches et 
de divers organismes régionaux. Les pays africains représentés étaient le Bénin, le Cap-Vert, le 
Cameroun, les Comores, la Côte d’Ivoire, la République du Congo, la République démocratique 
du Congo, la Guinée équatoriale, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée Bissau, le 
Kenya, le Libéria, Madagascar, la Mauritanie, Maurice, le Maroc, le Mozambique, le Nigéria, le 
Sénégal, les Seychelles, le Sierra Leone, la Tanzanie et le Togo.

2.	 Étaient également présents des représentants de l’Agence norvégienne de coopération pour le 
développement (Norad), de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), de l’Institut de recherche marine (IMR), du ministère norvégien des Affaires étrangères, 
de la Commission régionale des pêches du golfe de Guinée (COREP), de la Commission sous-
régionale des pêches (CSRP) et du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE). 

La liste des participants est fournie en Annexe 2.

3.	 Le Dr Kwame Koranteng, coordinateur du projet EAF-Nansen, a souhaité la bienvenue aux 
participants et donné un bref aperçu de l’EAF-Nansen, ses activités et sa couverture régionale en 
Afrique. Le Dr Koranteng a demandé aux participants de se présenter et d’indiquer leur affiliation 
institutionnelle, puis il a convié l’invitée d’honneur à s’adresser à eux et ouvrir officiellement la 
réunion.

4.	 Mlle Fatma Sobo, directrice adjointe des pêches de Tanzanie, était l’invitée d’honneur, au nom du 
directeur des pêches de Tanzanie. Dans son discours d’ouverture, la directrice a tout particulièrement 
remercié les partenaires de la FAO, du Norad et de l’IMR pour leur contribution significative à la 
gestion durable des ressources halieutiques en Tanzanie, en Afrique et dans le monde entier. 

5.	 « L’approche écosystémique de la gestion des pêches maritimes aura un impact important sur la 
promotion de l’utilisation durable et de la conservation des ressources halieutiques marines, ainsi 
que sur la reconstitution des stocks de poissons appauvris », a dit la directrice. Elle a conclu que la 
Tanzanie cherche à sensibiliser la population au concept de l’AEP afin de faciliter la mise en œuvre 
du plan de gestion halieutique, qui a déjà été effectuée dans quatre des 12 districts côtiers du pays.

Election du président, du vice-président et du rapporteur

6.	 Mlle Fatma Sobo, de la République-Unie de Tanzanie, et M. Mohammed Halifa, des Comores, 
ont été élus présidente et vice-président de la réunion, respectivement. Le Dr Melckzedeck Osore, 
consultant de la FAO, a été nommé rapporteur.

7.	 L’ordre du jour provisoire de la réunion a été adopté tel que présenté en Annexe 1, après en avoir 
exclu le point sur l’avancement des travaux des projets nationaux sur l’AEP.

Etat de mise en œuvre du projet EAF-Nansen

8.	 Le Dr Koranteng a présenté l’état de mise en œuvre du projet EAF-Nansen au travers de six 
présentations Power Point axées sur: une mise à jour sur les activités de renforcement des 
compétences, les campagnes menées en 2012/13 et celles prévues en 2014. 

Mise à jour sur les activités de renforcement des compétences

9.	 Le coordinateur a rappelé que les composantes du projet EAF-Nansen sont les suivantes:
•	 Appui à l’élaboration de politiques au niveau national et régional  
•	 Appui à l’élaboration de politiques au niveau national et régional 
•	 Evaluation et suivi des écosystèmes
•	 Renforcement des compétences
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•	 Appui aux navires de recherche régionaux dans la réalisation de leurs campagnes sur les 
écosystèmes

•	 Planification de projet, gestion et diffusion des leçons apprises 

10.	 Il a mis l’accent sur les réussites de la première phase et de la phase de transition du projet, depuis sa 
création en décembre 2006 jusqu’en 2013. Il a souligné que les buts et activités du projet répondent 
aux besoins des partenaires. Il a présenté quelques résultats de chaque composante du projet et fait 
ressortir certaines des réussites les plus remarquables. Le succès des formations à la fois individuelles 
et de groupe, dispensées au fil des ans, a été mis en avant. Il a montré comment la stratégie de 
communication a réussi à produire un site Internet dynamique, un bulletin d’information connu sous 
le nom de e-Approach, ainsi que diverses autres publications - affiches et prospectus, entre autres.

11.	 Le coordinateur a conclu que les zones étudiées en Afrique démontrent l’immense contribution des 
campagnes du N/R Dr Fridtjof Nansen à la gestion durable des pêches au sein du continent africain. 

12.	 Les accomplissements de la composante 6 ont été obtenus grâce à une communication efficace, 
l’organisation de réunions régulières et l’établissement d’un large réseau de partenaires. 

13.	 La présentation a également mis en évidence les problèmes rencontrés, les actions prises, les leçons 
apprises et la manière dont tout ceci peut être utilisé pour renforcer la nouvelle phase du projet.

14.	 Les problèmes comprenaient:
•	 Des retards dans le démarrage des projets partenaires ou des difficultés pour les mettre en œuvre;
•	 Un besoin de cofinancement, de plan de campagne et de programme scientifique;
•	 La piraterie dans la zone de l’océan Indien sud-ouest;
•	 Les transactions financières avec les pays bénéficiaires et la comptabilité;
•	 Les projets à bailleurs de fonds multiples en Afrique, avec d’importantes dotations budgétaires 

aux mêmes pays; 
•	 L’engagement des partenaires n’était pas garanti en raison de l’insuffisance des compétences 

humaines dans les pays bénéficiaires.

15.	 Le Dr Koranteng a conclu que le futur projet chercherait à renforcer les trois aboutissements suivants, 
formulés pour la phase de transition:
•	 Les autorités de gestion des pêches ont à leur disposition, et utilisent, les compétences, 

connaissances et systèmes nécessaires pour appliquer les principes de l’AEP; 
•	 Un environnement propice à la mise en œuvre de l’AEP est en place; et
•	 La sensibilisation à l’AEP est améliorée.

16.	 Il a ajouté que le gouvernement norvégien avait décidé de construire un nouveau navire pour la 
prochaine phase. Il a indiqué que cette nouvelle phase (qui devrait démarrer en 2016) continuerait 
à soutenir les efforts des pays en développement pour mettre en œuvre l’AEP et à renforcer les 
compétences en gestion halieutique. Il a précisé que le programme serait élargi pour inclure la 
pollution, la variabilité et le changement climatique dans les moteurs et contraintes majeurs, et qu’il 
devrait contribuer au programme mondial sur le changement climatique - en surveillant les océans 
autour des pays en développement avec le navire de recherche, qui jouera le rôle de plate-forme 
d’observation marine de l’ONU. 

17.	 Le Dr Koranteng a signalé que le principal aboutissement de la composante du projet sur le 
renforcement des compétences se manifeste dans l’amélioration des compétences du personnel 
des administrations des pêches et des instituts de recherche. Il a ajouté que les gestionnaires des 
pêches ont été formés aux méthodes adaptées à l’AEP et qu’ils utilisent désormais les nouvelles 
connaissances acquises au quotidien. Quant à la composante 3, la capacité locale d’analyse des 
données de campagne et de planification de la gestion halieutique a été améliorée par des formations 
de groupe et individuelles. La formation de groupe comprenait des ateliers d’analyse des données et 
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d’évaluation des stocks, ainsi que des cours sur l’AEP dispensés dans un certain nombre d’universités. 
Le coordinateur a noté que plus de 170 personnes de diverses institutions avaient participé aux 
formations de groupe. Quant à la formation individuelle, les scientifiques des pays partenaires ont 
reçu de l’aide pour présenter des documents et affiches à l’occasion de conférences internationales.

Les campagnes Nansen

18.	 La présentation sur les campagnes a montré un total de 268 et 280 journées de campagnes en 2012 
et 2013, respectivement. Au moment de la réunion conjointe des CPR, seules 135 journées de 
campagnes avaient été confirmées pour 2014. Les participants ont demandé pourquoi il était prévu 
que le bateau opère au Brésil, loin du continent africain, alors que de nombreux pays africains 
n’avaient pas fait l’objet de suffisamment d’études. La réunion a été informée que les campagnes 
menées en-dehors de l’Afrique étaient délibérément incluses dans l’optimisation de l’utilisation du 
navire de recherche et répondaient aux exigences de cofinancement du Norad. Il a été révélé que 
seul l’Angola avait soumis une demande ferme d’utilisation du navire en 2014. 

Politique d’accès et d’utilisation des données recueillies lors des campagnes Nansen

19.	 Le coordinateur a également présenté la politique provisoire d’accès et d’utilisation des données de 
campagne du N/R Dr Fridtjof Nansen. Il a informé les participants que les jeux de données Nansen 
ont suscité un intérêt scientifique considérable dans le monde entier, mais que, si certaines données 
peuvent servir l’intérêt général et contribuer à élargir les connaissances sur les écosystèmes marins, 
d’autres sont considérées par les pays comme étant plutôt confidentielles. La réunion a été informée 
que la politique sur les données vise à guider et réglementer l’accès aux données et leur répartition, 
tout en assurant qu’elles profitent aux pays et régions auxquelles elles sont destinées. Cette politique 
fournit des directives complémentaires sur les aspects de classification des données, de propriété, 
d’usage et de stockage. 

20.	 Depuis le début du Programme Nansen, les principes directeurs concernant les données sont les 
suivants:
•	 Les données appartiennent aux pays dans les eaux desquels (ZEE) elles ont été recueillies; 
•	 En cas de campagne cofinancée par des projets partenaires, les données sont détenues 

conjointement par les partenaire(s) et le(s) pays; 
•	 Aucune campagne ne se déroule dans les eaux d’un pays sans sa permission ni la possession 

des permis requis; 
•	 La participation nationale à la campagne est encouragée.

21.	 Voici la liste des données couvertes par cette politique: 
•	 Hydrographiques – p.ex. recueillies par la bathysonde ou la station météo; 
•	 Hydroacoustiques – p.ex. recueillies par l’échosondeur; 
•	 Prises chalutières; 
•	 Echantillons d’eau de mer pour les analyses biologiques ou chimiques; 
•	 Echantillons provenant du fond marin; 
•	 Photographies ou enregistrements vidéo; 
•	 Observations visuelles enregistrées (p.ex. d’oiseaux, de baleines, etc.). 

22.	 La politique précise les responsabilités des chefs de mission et des autres scientifiques et techniciens 
qui participent aux campagnes. Il a été proposé que la propriété des données soit la suivante:
•	 Les données recueillies au sein des ZEE nationales sont détenues par les pays concernés. 
•	 Les données recueillies dans les eaux internationales seront détenues par par les ORGP ou ORP 

qui gèrent les ressources de cette région, ou en supervisent la gestion, et par les pays membres 
de ces ORGP et ORP. 

3



•	 Puisque les partenaires, tels que les projets sur les GEM, agissent au nom des pays, la répartition 
et l’utilisation des données doivent suivre les politiques sur les données des partenaires, sans 
toutefois primer sur la politique Nansen d’utilisation des données. 

•	 Cinq ans après la date de collecte, les données deviennent disponibles au grand public.
•	 Les données peuvent être utilisées lors des groupes de travail/réunions de la FAO ou ateliers 

auxquels des représentants des propriétaires des données participent. 

23.	 Cette politique couvre également le stockage des données et de tous les spécimens recueillis lors des 
campagnes, y compris par les scientifiques invités, les demandes de données et leur utilisation dans 
les publications. La réunion a été informée que l’IMR est le gardien des données et le gestionnaire 
de la base de données Nansis, et que ni l’IMR ni la FAO ne sont autorisés à diffuser les données sans 
l’autorisation expresse de leur(s) propriétaire(s). Il a également été proposé que, sauf accord contraire 
entre les parties, le musée de Bergen (principal musée norvégien conservant le matériel de recherche 
marine) soit l’entité autorisée à stocker les échantillons. En ce qui concerne les publications, la 
politique demande que tous les rapports de campagne Nansen soient co-écrits par les scientifiques 
nationaux ayant participé à ces campagnes et indique que ces scientifiques, ainsi que les autres 
scientifiques nationaux, qu’ils aient participé aux campagnes ou non, auront le droit de publier des 
documents de recherche sur ces données lorsque l’accès aux données et informations leur aura été 
accordé. Il est recommandé d’indiquer dans toutes ces publications les sources des données, et de 
remercier le projet EAF-Nansen en particulier. La politique permet également aux scientifiques 
invités de publier des articles à partir des données et informations qu’ils ont recueillies, mais le type 
de publication devrait faire l’objet d’un accord commun entre le projet EAF-Nansen, les pays et les 
partenaires. Toutes ces publications devraient être co-écrites avec des scientifiques nationaux, autant 
que faire se peut. Il a été souligné que l’Unité de coordination du projet EAF-Nansen doit recevoir 
des exemplaires (imprimés et/ou électroniques) de toutes ces publications. 

Conclusions de la septième réunion annuelle Norad/FAO/IMR

24.	 M. Kyriakos Kourkouliotis, analyste/responsable des opérations du projet, a présenté les conclusions 
de la septième réunion annuelle qui s’est tenue les 20 et 21 mars à Rome, en Italie. Les principaux 
faits saillants de la présentation sont les suivants:
•	 Le Norad a demandé à la FAO d’élaborer un document de projet pour la seconde phase du projet 

EAF-Nansen, avec l’aide de l’IMR. La réunion a recommandé de collaborer avec le PNUE et la 
Commission océanographique intergouvernementale (COI) de l’UNESCO pour préparer cette 
seconde phase. Leur participation est jugée essentielle pour établir une norme élargie de suivi 
de l’écosystème marin.

•	 La seconde phase du projet devra être structurée autour de quatre piliers principaux: (i) la 
recherche, comprenant les travaux sur le terrain avec le N/R Dr F. Nansen et l’analyse des 
données; (ii) les aspects politiques/gestionnels/juridiques; (iii) le renforcement des compétences; 
et (iv) la planification de projet et la diffusion de l’information.

•	 Le nouveau projet comportera les trois principaux domaines thématiques suivants: i) pêcheries 
durables; ii) changement climatique, et iii) environnement/pollution en lien avec l’exploitation 
pétrolière.

•	 La réunion a recommandé d’impliquer les pays participants dans la préparation de la seconde 
phase du projet, et est convenue que le Forum annuel constitue une bonne occasion d’engager les 
pays dans ce processus et de solliciter leurs commentaires sur la note succincte de présentation.

•	 L’IMR dirige le processus d’appel d’offres concernant le contrat de conception du nouveau 
navire de recherche. Le processus de conception a débuté en mars 2013. Un certain nombre de 
questions relatives à l’agencement intérieur des laboratoires, cabines, etc., ont fait l’objet de 
discussions. Les spécifications techniques du navire devraient être prêtes désormais. Le navire 
est censé être achevé début 2016, et être testé en mer pendant trois mois avant d’être remis au 
projet.

•	 La piraterie et les crimes maritimes perpétrés dans l’océan Indien occidental et certaines zones 
du golfe de Guinée et de la baie du Bengale en 2012, ainsi que leurs impacts potentiels sur les 
campagnes prévues, ont été abordés. 
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Les autres décisions suivantes ont été portées à l’attention des CPR. 

25.	  Soumission des rapports de campagne définitifs: 

(i) En ce qui concerne les campagnes d’évaluation des stocks, il faut trois mois à l’IMR pour effectuer 
le contrôle de la qualité, ajouter des informations complémentaires et apporter des corrections; (ii) 
en ce qui concerne les campagnes écosystémiques, les rapports nécessitent davantage de temps (six 
mois) car, en général, elles impliquent plus d’un chef de mission, par conséquent la coordination 
de la finalisation des rapports est plus longue. Concernant ces campagnes écosystémiques, les 
procédures relativement longues d’analyse de certains échantillons (p. ex. sédiments) recueillis, de 
même que la participation de laboratoires externes à cette activité, ont été notées. Il a été convenu 
que cette activité n’est pas du ressort de l’IMR ou de la FAO et qu’il ne devrait pas être obligatoire 
d’en inclure les résultats dans les rapports de campagne. Des rapports distincts devront être soumis 
par l’institut ou le laboratoire chargé de l’analyse des échantillons.

26.	 Il a également été convenu que tous les rapports de campagne devraient comprendre un résumé 
exécutif reflétant les principales conclusions et tendances dans la biomasse des stocks de poissons, 
ainsi que les implications de gestion éventuelles.

Questions financières et administratives

27.	 M. Kyriakos Kourkouliotis, analyste/responsable des opérations du projet EAF-Nansen, a présenté 
les aspects administratifs et financiers du projet. Il a expliqué comment le projet EAF-Nansen aide 
les groupes de travail nationaux (GTN) sur le plan opérationnel et par le biais de la mise en œuvre 
de petits projets.

28.	 Il a mentionné qu’actuellement le projet EAF-Nansen est en train de mettre en place trois projets 
en partenariat avec la BCC, quatre impliquant onze pays, un en partenariat avec le projet CCLME 
et huit avec le Projet sur les pêcheries de l’océan Indien sud-ouest (SWIOFP). Il a déploré que la 
bureaucratie ait constitué un obstacle majeur à l’avancement de certains projets nationaux, et posé 
problème pour gérer les partenariats.

29.	 M. Kourkouliotis a présenté le budget des différents projets, ainsi que la contribution des partenaires. 
Il a montré qu’au total 68 pour cent de l’ensemble du financement provient du projet EAF-Nansen, 
tandis que le reste est assuré par les partenaires. 

Plan de travail pour 2013-2014

30.	 Les participants ont discuté par groupe et suggéré d’inclure ce qui suit au plan de travail 2014 du 
projet EAF-Nansen.

BCC

1.	 Terminer le projet sur la dimension humaine de l’AEP;
2.	 Activité 1.3.3	 Inclure le plan NansClim II à la phase 2 du projet EAF-Nansen;
3.	 Activité 1.4	 Inclure un appui au groupe de travail de la BCC sur les petits pélagiques;
4.	 Activité 1.6	 Inclure un travail de préparation du rapport sur les éléments de référence de 	

	 l’écosystème pour la région de la BCC;
5.	 Activité 1.8	 Réaliser une analyse des besoins en conseillers halieutiques dans les pays de la 	

	 BCC;
6.	 Activité 2.2	 Organiser le transfert des données et des rapports de campagnes menées au sein  

	 de la BCC, depuis l’IMR vers la BCC;
7.	 Activité 3.4	 Appui à la production du bulletin d’information du Caucus des GEM d’Afrique. 
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SWIOFC

1.	 Activité 1.1	 Nécessité d’organiser la finalisation de tous les plans de gestion pour signature;
2.	 Activité 1.1.2	 Etudes socio-économiques requises;
3.	 Activité 1.1.3	 Organiser les travaux sur le changement climatique et la gestion des risques de  

	 catastrophe;
4.	 Activité 1.2	 Entreprendre des campagnes si possible et inclure une formation et un appui à 	

	 l’utilisation des navires de recherche nationaux;
5.	 Activité 2.1.4	 Inclure des travaux sur les pêcheries lagunaires, ciblant les petits pélagiques et 	

	 crevettières.

COPACE-SUD

1.	 Activité 1.1.3	 Inclure une aide à la mise en œuvre des plans de gestion halieutique;
2.	 Activité 1.2	 Projet d’aide à la recherche de sources de cofinancement des campagnes Nansen;
3.	 Activité 1.3	 Appui et formation à la collecte et à l’analyse des données halieutiques;
4.	 Activité 1.4	 Appui aux groupes de travail du COPACE;
5.	 Activité 1.10	 Inclure des travaux sur le changement climatique;
6.	 Activité 2.1	 Politique et AEP;
7.	 Activité 2.2	 Envisager un renforcement des compétences institutionnelles;
8.	 Activité 3.2	 Inclure une révision de la stratégie de communication du projet et indiquer 	

	 clairement les activités à entreprendre au niveau national.

COPACE-NORD

1.	 Activité 1.1.3	 Assistance requise pour préparer/revoir les plans de gestion;
2.	 Activité 1.3.3	 Inclure un appui à la collecte et à l’analyse des données dans les pays, ainsi 	

	 qu’une formation;
3.	 Activité 1.5	 Inclure des indicateurs socio-économiques de la région du CCLME.

Conclusions et recommandations de l’évaluation de la première phase du projet EAF-Nansen

31.	 L’évaluation de la première phase du projet EAF-Nansen a été réalisée du 1 juillet au 25 août 2013 
par une équipe de trois personnes: le Dr Sophie des Clers (chef d’équipe), le Dr Magnus Ngoile et 
M. Christophe Breuil. Un résumé de leurs conclusions a été présenté par le Dr Ngoile. 

32.	 Le Dr Ngoile a commencé par présenter l’historique du projet et mentionné l’accord de partenariat 
de longue date entre le Norad, au nom du ministère norvégien des Affaires étrangères, l’Institut 
norvégien de recherche marine (IMR) et la FAO. Il a indiqué le montant du budget et l’approche 
de partage des coûts appliquée à l’exploitation du N/R Dr Fridtjof Nansen, et fait ressortir la 
contribution des 31 Etats côtiers sub-sahariens africains participants.

33.	 Il s’est ensuite concentré sur le but de l’évaluation, qui consistait avant tout, a-t-il dit, à évaluer les 
accomplissements obtenus en termes de produits et résultats, ainsi que les progrès en matière de 
contribution aux impacts et les facteurs affectant la performance. Ensuite, il a souhaité que cette 
évaluation contribue de manière significative à la formulation de recommandations en vue de la 
seconde phase.

34.	 La présentation a mis en évidence la méthodologie utilisée, les documents analysés, les entretiens 
réalisés, ainsi que les pays visités dans le cadre de l’évaluation. Huit pays de quatre GEM ont 
été visités pour mener des analyses approfondies. La réunion a été informée que l’évaluation 
avait adopté une approche consultative et transparente à travers des entretiens semi-structurés des 
principales parties prenantes du projet. L’équipe a analysé un grand nombre de documents et eu 
l’occasion d’assister à deux réunions importantes, à savoir: i) la 15ème réunion du Comité consultatif 
sur les grands écosystèmes marins (GEM) à la COI-UNESCO, à Paris, les 10-11 juillet 2013, et 
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ii) l’atelier du projet organisé à Accra du 15 au 19 juillet 2013, visant à établir des éléments de 
référence en vue de la mise en œuvre de l’AEP dans les pays de la zone du COPACE-Sud (c.-à-d. 
pays situés entre le Sierra Leone et la République démocratique du Congo, plus l’Etat insulaire de 
Sao Tomé-et-Principe). L’équipe a également visité des pays de quatre régions de GEM (à savoir 
le Sénégal, le Ghana, le Sierra Leone, la Namibie, le Mozambique, la Tanzanie et Maurice), afin de 
mener des analyses approfondies directement sur place.

35.	 L’évaluation a utilisé les critères suivants: pertinence, productivité, efficacité, impact et durabilité. 
Les outils d’évaluation utilisés comprenaient: un examen documentaire, des entretiens structurés, 
des questionnaires et des analyses du contenu des sites Internet.

36.	 Le Dr Ngoile a ensuite présenté les résultats de l’évaluation. L’équipe d’évaluation a remarqué que 
la contribution des différentes composantes à la réussite globale des objectifs du projet EAF-Nansen 
était très importante. Il a tout particulièrement félicité l’élaboration des plans de gestion halieutique 
des 19 pays africain et leur statut.

37.	 Les autres domaines évalués comprenaient l’impact du N/R Dr Fridtjof Nansen, surtout en ce qui 
concerne le nouvel élargissement des connaissances de base et le renforcement des compétences en 
Afrique.

38.	 Le Dr Ngoile a félicité le projet EAF-Nansen pour le succès de l’approche de communication 
adoptée lors de sa phase I, qui s’est manifesté par la publication de rapports, la production du 
bulletin d’information e-Approach et la création du site Internet du projet. 

39.	 Il a ajouté que le renforcement des partenariats avec le NEPAD et les autres agences africaines au 
niveau panafricain, sous-régional et national avait également été souligné.

40.	 Les principales recommandations suivantes ont été formulées au vu des preuves analysées, des pays 
visités et des interactions humaines:  

1.	  Phase II: Alors que la conception de la prochaine phase du projet EAF-Nansen progresse, il est 
nécessaire de formuler la phase II dans la continuité de la phase I. La nouvelle phase requiert 
un cadre logique fondé sur les résultats, ainsi que des indicateurs adaptés des impacts au niveau 
halieutique régional (ressources partagées) et national.

2.	  Renforcement des compétences: Le projet EAF-Nansen cherche à accroître les connaissances sur 
l’AEP, ainsi que les compétences gestionnelles nationales et régionales. La phase I a développé 
des activités et partenariats nouveaux et très prometteurs avec les prestataires de services 
éducatifs, qui pourraient être développés davantage afin d’inclure un appui plus large du Norad 
aux institutions de recherche et académiques africaines.

3.	  Parité entre les sexes: La prise en compte explicite de la parité entre les sexes sera importante 
pour la phase II du projet. Le cadre logique devra être « paritaire », et comprendre des indicateurs 
détaillés illustrant l’étendue des voix des femmes dans les activités et forums locaux, nationaux 
et régionaux du projet.

Election des présidents et vice-présidents des Comités de pilotage régionaux

42.	 Des élections ont été organisées pour choisir le président et le vice-président de chaque comité de 
pilotage régional (CPR); en voici les résultats: 
COPACE Nord: Cap-Vert (président), Guinée (vice-président); 
COPACE Sud: Cameroun (président), Nigéria (vice-président); 
BCC: Angola (président), Afrique du Sud (vice-président); 
SWIOFC: Mozambique (président), Tanzanie (vice-président).
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Election des présidents et vice-présidents des Groupes de travail régionaux

43.	 Des élections ont été organisées pour les groupes de travail régionaux (GTR); en voici les résultats: 
COPACE Nord: Guinée (Hassimiou Tall)/Maroc (Salah Bencherifi); 
COPACE Sud: Sierra Leone (Sheku Sei)/Gabon (Carole Ogandagas); 
SWIOFC: Mozambique (Maria Ascensão Pinto)/Tanzanie (Fatma Sobo). 

44.	 Aucune élection n’a été organisée pour le GTR de la région de la BCC car ce rôle est joué par le 
Comité consultatif de la BCC sur les écosystèmes.

Conclusions et recommandations

45.	 Les recommandations suivantes ont été retenues après la clôture de la réunion:
•	 La réunion a exprimé sa gratitude envers le gouvernement de la Norvège pour l’aide fournie, 

au travers du projet EAF-Nansen, aux pays d’Afrique afin qu’ils élaborent et mettent en œuvre 
des plans de gestion durable des pêches. Elle a également apprécié la décision de soutenir la 
seconde phase du projet par le biais de l’acquisition d’un nouveau navire de recherche.

•	 La réunion a apprécié la présentation sur les objectifs, activités et résultats accomplis lors 
de la première phase du projet, et qui visaient à promouvoir et mettre en œuvre l’approche 
écosystémique de la gestion des pêches, et a félicité les partenariats établis avec les organisations 
et projets sous-régionaux de la région, destinés à coordonner les efforts respectifs, définir les 
actions dans les domaines d’intérêt commun et éviter la duplication.

•	 La bonne collaboration existant entre le projet EAF-Nansen et les différentes universités 
d’Afrique quant à l’organisation des formations sur l’AEP a été notée. La réunion a félicité le 
projet EAF-Nansen pour son initiative d’élaboration d’une formation sur l’AEP destinée aux 
pays lusophones.

•	 La réunion a reconnu et apprécié la nécessité de mieux utiliser les données recueillies lors des 
campagnes au profit et à l’appui d’une gestion durable.

•	 Il a été noté que le plan de campagne 2014 du navire de recherche (N/R) n’est pas encore 
finalisé. La réunion a demandé aux pays et partenaires d’indiquer s’ils sont intéressés d’utiliser 
le N/R, selon leurs besoins.

•	 La réunion a noté que le programme de recherche devrait s’élargir pour inclure les questions 
relatives au changement climatique et à la biodiversité dans la seconde phase du projet, et 
utiliser le N/R comme plate-forme de l’ONU, et elle a reconnu la nécessité d’élaborer une 
politique appropriée concernant la propriété et l’utilisation des données. 

•	 La réunion a apprécié la présentation sur la politique provisoire d’utilisation des données 
préparée par le projet et a demandé au projet de créer un groupe de travail au cours de la session, 
composé de représentants des quatre régions, afin de revoir le document en tenant compte des 
commentaires fournis par les participants, avant adoption.

•	 La réunion a demandé au projet EAF-Nansen de l’aider à renforcer les compétences nationales 
et à administrer/gérer la base de données créée grâce aux données recueillies au cours des 
campagnes.

•	 La réunion a apprécié la présentation du Dr Magnus Ngoile, l’un des trois évaluateurs, sur le 
projet et a généralement été d’accord avec les conclusions et recommandations de la mission 
d’évaluation telles que présentées dans le rapport provisoire; de plus, elle a exprimé sa gratitude 
aux auteurs. Comme demandé, les pays enverront leurs commentaires sur le rapport provisoire 
au Bureau de l’évaluation de la FAO.

•	 La réunion a demandé au projet de revoir sa stratégie de communication afin de renforcer les 
informations et la communication au niveau de chaque pays.

•	 Il a été demandé aux pays ayant reçu un appui financier de la part de la FAO de soumettre 
à l’Unité de coordination du projet EAF-Nansen, et à la Représentation de la FAO de leurs 
pays respectifs, leurs rapports d’avancement et états financiers, comme stipulé dans les lettres 
d’entente, afin de permettre la clôture de ces ententes.
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•	 La réunion a apprécié la présentation sur le plan de travail 2014 préparé par le projet EAF-
Nansen, ainsi que le processus mis en place au cours de la session pour permettre aux participants 
des quatre régions de le revoir en fonction des priorités et besoins régionaux.

•	 Comme recommandé par l’équipe d’évaluation, la réunion a souligné qu’à l’occasion de 
l’élaboration de la seconde phase du projet des mesures flexibles de déboursement des fonds 
aux pays, venant en appui des activités de terrain, devraient être mises en place.

•	 En reconnaissance du rôle joué par les organisations sous-régionales et régionales des pêches, 
la réunion a demandé à ce qu’elles soient à nouveau impliquées dans les activités de terrain 
relatives à la mise en œuvre des plans de gestion. 

Clôture

La réunion conjointe des Comités de pilotage régionaux a été officiellement close par Mlle Fatma Sobo, 
directrice adjointe des pêches de Tanzanie. Elle a remercié les invités de la FAO, du Norad et de l’IMR 
pour leur appui à cette initiative importante, ayant facilité l’organisation de cette réunion essentielle. 
Elle les a pressés, de même que les autres organisateurs, à s’assurer que toutes les activités prévues 
soient achevées dans les délais impartis afin de conclure les préparatifs de la seconde phase du projet 
EAF-Nansen en temps et en heure. 
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ANNEXE 1 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Ordre du jour provisoire

8h00 – 8h30	 Inscription

8h30 – 9h00 	 Introduction

	 •	 Ouverture de la réunion et dispositions administratives

	 •	 Election du président, du vice-président et des rapporteurs

	 •	 Adoption de l’ordre du jour 

9h00 – 10h30	 •	 Etat de mise en œuvre du projet EAF-Nansen

		  •	 Mise à jour sur les activités de renforcement des compétences

		  •	 Campagnes menées en 2012/2013 (et plans de campagnes pour 2013/2014)

		  •	 Principaux résultats de la septième réunion annuelle Norad/FAO/IMR

10h30 – 11h00 	 Pause café

11h00 – 13h00 		  •	 Avancement des travaux des projets nationaux sur l’AEP (rapports par groupe) 

		  •	 Questions financières et administratives

		  •	 Conclusions et recommandations de l’évaluation de la première phase du projet

13h00 – 14h00	 Déjeuner

14h00 – 16h00	 •	 Plan de travail pour 2013–2014 

	 •	 Prochaine phase du projet EAF-Nansen

		  •	 Grandes lignes du document de projet (des détails seront présentés lors du Forum)

	 •	 Élection des présidents et vice-présidents des CPR (BCC, COPACE-N, COPACE-S, SWIOFC)

	 •	 Élection des présidents et vice-présidents des GTN (BCC, COPACE-N, COPACE-S, SWIOFC)

	 •	 Autres questions 

	 •	 Conclusions et recommandations

16:00 – 16.30 	 Pause café

	 •	 Clôture
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ANNEXE 2 
 LISTE DES PARTICIPANTS

BENIN	
Jean Baptiste Degbey
Directeur des Pêches
Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche
01 BP 383 Cotonou
Tél.: + 229 21 335996 / 95 792401
Mél.: jbdegbey@yahoo.fr

Roger Djiman
Centre de recherches halieutiques et océanologiques 
du Bénin (CRHOB)
05 BP 9068 
Tél.: +229 97225960 / 95957488
Mél.: rodjiman@yahoo.fr

CAMEROUN	

Belal Emma
Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries 
Animales
Direction des pêches, de l’aquaculture et des Industries 
Halieutiques
Yaoundé
Tél. portable: +237 99 59 56 89 / 75492197
Mél.: belalemma@yahoo.fr

Salvador Ngoande
Secrétaire exécutif 
Caisse de Développement de la Pêche Maritime 
(CDPM), Douala
Mob: +237 99 99 04 72 
Mél.: sango_cam@yahoo.fr

CAP-VERT

Juvino Vieira
Directeur général des pêches
Tél.: +238 9956637 / 2613758/61
Mél.: juvinovieira@gmail.com

COMORES	

Mohamed Halifa 
Ministre Delegé 
Direction Nationale des Ressources Halieutiques
BP 289 Moroni
Mél.: mohalifa2@yahoo.fr

Kamardine Boinali
Ministère des Pêches
Fomboni, Moheli
Comores
Tél.: +269 326610
Mél.: boinalikamar@yahoo.com

CÔTE D’IVOIRE	

Ludovic Yapo Allechi
Direction des Pêches Maritimes 
BP V19
Abidjan
Cote d’Ivoire 
Tél.: +225 05299064
Mél.: allechiludo@yahoo.fr

Alain Ahuatchy Kodjo
Direction des Pêches Maritimes 
BP V19
Abidjan
Cote d’Ivoire 
Tél.: +225 7688132 /21356169
Mél.: kodjoalain@yahoo.fr

CONGO, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE

Gayo Lemba
Directeur National des Pêches
Ministère de l’Agriculture, de la pêche et de l’élevage
Kinshasa
République Démocratique du Congo
Mél.: gayowadur@yahoo.fr

CONGO, REPUBLIQUE	

Jean Pierre Yobard Mpoussa
Directeur général 
Direction générale de la pêche maritime
BP 1650
Brazzaville, Congo
Mél.: yobard_jp@yahoo.fr 

GUINEE EQUATORIALE 	

Paulino Esono Masie Mangue
Ministère de la Pêche et de l’Environnement  
Malabo II, Via Ministerial
Malabo, Bioke Norte
Tél.: +240 222243123
Mél.: paulino_sss@hotmail.com

GABON	

Nontsé Loïs Allela Ep Minko 
DG Pêches et Aquaculture 
BP 9498, Libreville 
Tél.: +241 06-56-92-06 / 07-17-29-09 
Mél.: loisallela@hotmail.com 

Carole Ogandagas 
Ministère de l’Économie Forestière, des Eaux, de la 
Pêche, chargé de l’environnement et de la Protection de 
la Nature 
BP 3974 Libreville
Tél.: +241 766 183
Mél.: carole.ogans@netcourrier.com

GAMBIE	

Nfamara J. Dampha
Directeur des pêches
Ministère des Pêches
Banjul 
Tél.: +220 992 4834
Mél.: nfamarajerrodampha@yahoo.com            

Ebou Mbye Mass
Ministère des Pêches
6, Marina Parade
Banjul
Tél.:+220 994 4789
Mél.: emmbye@yahoo.co.uk
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GHANA	

Matilda Quist
Ministère des Pêches
Division de l’aménagement des pêches maritimes
P.O. Box GP 630
Accra
Tél.: +233 208 112280
Mél.: matildaquist@yahoo.co.uk

GUINEEE-BISSAU	

Vitorino Assau Nahada
Océanographe, Chercheur du CIPA
Ministère des Pêches/CIPA
Av. Amilcar Cabral
CP 102 Bissau
Tél.: +245 6630158 / 590 0280
Mél.: via_nahada@yahoo.fr

GUINÉE	

Hassimiou Tall
Directeur de la pêche maritime
Ministère de la pêche et de l’aquaculture
BP 307 Conakry
Guinée
Tél.: +224 30415228 / 622095893
Mél.: tallhassimiou@yahoo.fr

KENYA	

Okumu Makogola 
Ministère des Pêches
Museum Hill
P.O. Box 58187-00200
Nairobi
Tél.: +254733252032
Mél.: okumumak@yahoo.co.uk  

Mlle Mwaka Barabara Said
Chargé des pêches
Ministère des Pêches
P.O. Box 90423-80100
Mombasa
Fax: +254 0202408080
Mél.: barabaraside@yahoo.com             

Renison Ruwa 
Kenya Marine & Fisheries Research Institute
P.O. Box 81651 -80100
Mombasa
Tél.: +254 733 700 572
Mél.: kruwa@kmfri.co.ke / reniruwa@yahoo.com

LIBERIA	

Glasgow B. Togba 
Directeur des pêches maritimes 
Bureau national des pêches
Ministère de l’Agriculture
P.O. Box 10-9010 
Monrovia
Tél.: +231 777098224
Mél.: glasgowtogba@yahoo.com

Wesseh Kay 
Bureau national des pêches 
Ministère de l’Agriculture
P.O. Box 9010
Monrovia
Tél.: +231 886561193
Mél.: d.wissehkay@yahoo.com

MADAGASCAR	

Samueline Ranaivoson 
Direction Générale de la pêche et des Ressources 
Halieutiques
BP 1699
Antananarivo 101- 
Madagascar
Tél.: +261 3240 612 96
Mél.: samranaivo@gmail.com

MAURITANIE

Lamine CAMARA
Directeur Adjoint/DARO/MPEM
BP 137, NKTT/R.I.
Mauritania
Tél.: +222 45 29 54 41 / +222 46 41 54 98
Mél.: laminecam2000@yahoo.fr

MAURICE	

Shyama Rathacharen
Ministère des Pêches
Directeur adjoint des pêches  
FiTEC
Pointe Aux Sables
Ile Mauritice
Mél.: srathacharen@mail.gov.mu

D. Degambur
Ministère des Pêches
Responsable scientifique
Albion Fisheries Research Centre
Petite Rivière
Tél.: +230 238 4100 
Mél.: ddegambur@mail.gov.mu

MOROC	

Salah Bencherifi 
Institut national de recherches halieutiques (INRH)
Casablanca
Tél.: +212 522 22 02 45
Tél. portable: +212 661 22 28 44
Mél.: bencherifi1979@gmail.com

Najat El Monfaloti 
Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture
Département de la Pêche Maritime
BP 476, Agdal
Rabat
Tél.: +212 537 68 81 21/22 
Tél. portable: +212 659303035
Mél.: elmonfaloti@mpm.gov.ma
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MOZAMBIQUE	

Simeao Lopes
Direction nationale de l’administration des pêches
Ministère des Pêches – Mozambique
Rua Conseglieri Pedroso, 347-1o andar
Maputo
Tél.: +258 21 357100
Fax: +258 21 328094
Mél.: slopes41@hotmail.com

Maria Ascensão Pinto
Ministère des Pêches
Direction nationale de l’administration des pêches
Département de l’aménagement des pêches 
Consaglieri Pedroso Road, N. 347 
Maputo
Tél.: +258 21 – 35 7100 / 358000
Mél.: apinto347@gmail.com          

NIGERIA

Akanbi Bamikole Williams
Chargé de recherches principal 
Nigerian Institute for Oceanography and Marine 
Research
P.M.B. 12729 Marina, Lagos
Tél.: +234 802 3441039 / 1 8986657
Mél.: abwilliams2@yahoo.com

Bola Aduke Kupolati
Directeur adjoint
Suivi, contrôle et surveillance des ressources 
halieutiques, Ministère des Pêches,
Ministère fédéral de l’Agriculture et du 
Développement rural
No 1 Wilmot Point Road
Île Victoria, Lagos
Tél.: +234 8033068589
Mél.: kupolati2402@yahoo.com

SÉNÉGAL	

Babacar Mbaye
Direction des Pêches Maritimes
1 Rue Joris, BP 289
Dakar
Sénégal
Tél.: +221 33 8230137 / 772516739
Tél. portable: +221 761332745
Mél.: mbayebabacar57@yahoo.fr

SEYCHELLES	

Elisa Socrate
Administratrice des pêches
Seychelles Fishing Authority
P.O. Box 449
Victoria, Mahé
Tél.: +248 670335
Mél.: esocrate@sfa.sc / esocrate@gmail.com

SIERRA LEONE	

Alpha A. Bangura
Directeur des pêches
Ministère des Pêches et des Ressources marines
Brookfields, Freetown
Tél.: +232 76 674658
Mél.: aabangura54@yahoo.com

Sheku Sei
Chargé des pêches
Ministère des Pêches et des Ressources marines
Freetown
Tél.: +232 33899454 
Fax: +232 22240828 / 242165
Mél.: seisheku@yahoo.com

TANZANIE	

Hosea Gonza Mbillinyi 
Directeur des pêches 
Ministère de l’Elevage et du Développement des 
pêches  
P.O. Box 2462 
Dar es Salaam, Tanzanie 
Tél.: +255 222860470 / 784455530
Mél.: hoseagonza@yahoo.com

Fatma S. Sobo 
Directeur adjoint
Développement des ressources halieutiques
P.O. Box 2462
Dar es Salaam
Tél.: +255 22 2860470 
Fax: +255 22 2860472
Mél.: fsoboster@gmail.com

Tumaini Samwel Chambua
Ministère de l’Elevage et du Développement des 
pêches 
P.O. Box 2462 
Dar es Salaam 
Tanzanie 
Tél.: +255 22 2860470 / 713751209
Mél.: chatmaini182002@yahoo.com

Abdi Hussein 
Ministère de l’Elevage et du Développement des 
pêches 
P.O. BOX 2462 
Dar es Salaam 
Tanzanie
Tél.: +255 754 362 101
Mél.: kalabdy16@yahoo.com

Magnus Ngoile
Département des sciences aquatiques et des pêches, 
Université de Dar es Salaam
Box 35064; Dar es Salaam
Tél. portable: +255 758 196525
Mél.: makngoile818@gmail.com 

TOGO	

Kossi Maxoè Sedzro
Direction des Pêches et de l’Aquaculture
BP 4041
Lomé 
Tél.: +228 9070333-2213470
Mél.: ksedzro69@hotmail.com	

Kékéou Banguina 
Direction des Pêches et de l’Aquaculture
BP 4041
Lomé - TOGO
Tél.: + 228 900 60 11 / 221 34 70
Mél.: banguinaandre@yahoo.fr
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COMMISSION DU COURANT DE BENGUELA 

Hashali Hamukuaya
Secrétaire exécutif
Commission du courant de Benguela
NATMIRC Complex, 1 Strand Street
Private Bag 5031
Swakopmund
Namibia
Tél.: +264 64 406 901 
Mél.: hashali@benguelacc.org

CCLME	

Birane Sambe
Coordinateur du projet
Projet sur les GEM du courant des Canaries
1, rue Joris
Direction des Pêches Maritimes
Dakar, Sénégal
Tél.: + 221 77 332 45 95
Mél.: Birane.Sambe@fao.org

SUB REGIONAL FISHERIES COMMISSION	

Hamady Diop
Département de la recherche et des systèmes 
d’information
Commission sous-régionale des pêches
BP 25485 
Dakar, Sénégal 
Tél.: +221 33 864 04 75	
Mél.: hamady.diop@gmail.com

FAO	

Gabriella Bianchi
Service de la pêche marine et continentale (FIRF)
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation  
et l’agriculture
Viale dell Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie
Tél.: +39 0657053094
Mél.: Gabriella.Bianchi@fao.org

Kwame Koranteng
Sous-Division de la pêche marine et continentale
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation  
et l’agriculture
Viale dell Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie
Tél.: +39 0657056007
Mél.: Kwame.Koranteng@fao.org

Kyriakos Kourkouliotis
Sous-Division de la pêche marine et continentale
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation  
et l’agriculture
Viale dell Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie
Tél.: +39 0657053715
Mél.: Kyriakos.Kourkouliotis@fao.org

Aubrey Harris 
Fonctionnaire principal des pêches
Bureau sous-régional pour l’Afrique australe 
PO Box 3730, Harare, Zimbabwe
Tél.: +263 4 253655 / 253657
Mél.: Aubrey.Harris@fao.org 

Pedro Barros
Sous-Division de la pêche marine et continentale 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture
Viale dell Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie
Tél.: +39 0657056469
Mél.: Pedro.Barros@fao.org

Sabrina Lozzi
Sous-Division de la pêche marine et continentale 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture
Viale dell Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie
Tél.: +39 0657052632
Mél.: Sabrina.Lozzi@fao.org

NORAD	

Brit Fisknes
Département du climat, de l’énergie et de 
l’environnement 
Agence norvégienne de coopération pour le 
développement (Norad)
Ruseløkkveien 26
0251 Oslo, Norvège
Tél.: +47 23 98 00 87
Mél.: Brit.Fisknes@norad.no

Helle Biseth 
Conseiller principal
Département du climat, de l’énergie et de 
l’environnement 
Agence norvégienne de coopération pour le 
développement (Norad)
Ruseløkkveien 26
0251 Oslo, Norvège
Tél.: +47 23 98 00 87
Mél.: helle.biseth@norad.no

INSTITUT DE RECHERCHE MARINE, 
BERGEN	

Asmund Bjordal
Centre for Development Cooperation in Fisheries
Postboks 1870, Nordnes, N-5817 Bergen 
Norvège 
Tél.: +47 55 23 86 90 
Mél.: aasmund.bjordal@imr.no
Bjorn Serigstad
Centre for Development Cooperation in Fisheries
Postboks 1870, Nordnes, N-5817 Bergen 
Norvège 
Tél.: +47 55 23 86 90 
Mél.: bjorn.serigstad@imr.no

MINISTERE NORVEGIEN DES AFFAIRES 
ETRANGERES  

Cathrine Martens
Victoria Terrasse 
0251 Oslo, Norvège 
Tél.: +47 23 95 00 00 
Mél.: Else.Cathrine.Martens@mfa.no
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COREP

Emile Essema
Secrétaire Exécutif de la Commission Régionale des 
Pêches du Golfe de Guinée (COREP)
BP 161, Libreville 
Gabon
Tél.: +241 07 10 50 63 / 07062364
Mél.: essemile@yahoo.fr 

PNUE 

Doris Mutta
Secrétariat de la Convention de Nairobi
Division de l’application des politiques 
environnementales 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement  
P.O. Box 30552 (00100)
Nairobi, Kenya
Tél.: +254 20 7625330 / 7621250 
Mél.: Doris.Mutta@unep.org
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